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Préface
Holly Johnson

Université d’Ottawa (Canada)

Il y a quarante ans, la deuxième vague du mouvement féministe faisait 
la « découverte » de la violence des hommes envers les femmes, mettant le 
doigt sur un problème social urgent nécessitant l’intervention des gou-
vernements et des communautés. Quatre décennies plus tard, la société 
s’est beaucoup transformée, tant à l’échelle locale, nationale que mondiale. 
Cette situation nous oblige à relever un défi, celui de réfléchir constam-
ment à notre compréhension de la nature du problème de la violence, 
ainsi qu’aux meilleures stratégies pour la prévenir et apporter du soutien 
aux femmes qui sont touchées. Les changements importants survenant à 
l’échelle mondiale, les migrations humaines causées par les guerres, les 
conflits et les déplacements minent la sécurité des femmes et compliquent 
la tâche de trouver des solutions aux situations qu’elles vivent. Parallèle-
ment, on assiste à une conscientisation grandissante à l’égard des réalités 
que peuvent vivre au quotidien les femmes ayant une incapacité, les 
lesbiennes et les transgenres, les minorités linguistiques et culturelles, et 
les femmes immigrantes, réfugiées ou colonisées. Cette conscientisation 
nous sensibilise aux façons dont ces différentes positions sociales sont 
imbriquées et augmentent les vulnérabilités à la violence, à ses consé-
quences et aux complexités que ces réalités représentent pour les personnes 
chargées d’aider les victimes de violence. Les réponses auxquelles on a 
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traditionnellement fait appel sont aussi remises en question, et ce, afin 
de s’adapter aux changements technologiques rapides qui ouvrent la porte 
à de nouvelles formes de harcèlement et de violences.

La conférence organisée par le Centre de recherche interdisciplinaire 
sur la violence familiale et la violence faite aux femmes (CRI-VIFF) et 
intitulée Violence envers les femmes : réalités complexes et nouveaux enjeux 
dans un monde en transformation, à l’image de cette collection d’articles 
qui s’en inspirent, marque une étape cruciale dans l’histoire de nos efforts 
collectifs pour prévenir cette violence et offrir des solutions efficaces afin 
d’en diminuer les conséquences. Il s’agissait d’une occasion unique pour 
les femmes et les hommes, qu’ils soient activistes, chercheurs ou décideurs, 
tant à l’échelle nationale qu’internationale, de soulever des questions 
importantes sur les façons dont nous avons traditionnellement conceptua-
lisé ces problèmes et sur les réponses qui résultent de ces conceptualisa-
tions. À ce stade, certaines questions s’imposent : les explications théoriques 
sont-elles encore pertinentes et sont-elles en mesure de saisir les expériences 
vécues par les femmes dans toute leur complexité ou devraient-elles être 
révisées ? Existe-t-il des cas où les répercussions des politiques et des 
mesures législatives amplifient plutôt que réduisent l’oppression exercée 
envers les femmes et, si tel est le cas, quels sont les groupes de femmes 
concernés ? Alors qu’elles sont en transformation et diversifiées, comment 
pouvons-nous continuer à nous adapter aux réalités des femmes dans le 
contexte actuel de mondialisation ? Quelle contribution une approche 
intersectionnelle peut-elle apporter à notre compréhension des expériences 
de violence vécues par les femmes et comment peut-elle nous aider à 
élaborer des mesures plus efficaces ?

Cette conférence a permis de lever le voile sur la myriade de consé-
quences touchant, de manière singulière, les femmes dans un contexte de 
mondialisation et de changements sociaux rapides. Parmi ces conséquences, 
mentionnons les inégalités économiques et les inégalités de genre, la 
migration forcée et les nouvelles formes de violence et d’exploitation en 
lien avec ces processus, comme la traite de personnes dans le but d’exploi-
tation sexuelle, le viol en situation de guerre ou de conflit et la violence 
associée aux métiers de domestique et de travailleuse de l’industrie du sexe. 
Pour être en mesure de prévenir la violence envers les différents groupes 
de femmes au Canada et d’en réduire les effets, nous devons prendre en 
considération les nombreuses complexités qui émergent des expériences 
vécues dans un contexte d’immigration, ainsi que les autres questions 
relatives à la diversité.

Au début des années 1990, une nouvelle position théorique émerge : 
l’intersectionnalité. Elle vient défier les visions essentialistes des « femmes » 
qui ont été incapables de prendre en considération les autres inégalités 
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et divisions sociales, telles la racialisation, l’inégalité économique, la 
colonisation, la sexualité, l’invalidité et les autres inégalités qui façonnent 
les réalités vécues par les femmes. De ce contexte ont émergé de nou-
velles  compréhensions du jeu réciproque des inégalités ainsi que de 
nouvelles compréhensions des diverses formes d’oppression et de violence. 
Il s’agit de l’une des contributions les plus importantes du féminisme, 
tant sur le plan de la théorisation et de la défense des droits qu’en matière 
de violence envers les femmes, si bien qu’aujourd’hui, l’analyse intersec-
tionnelle est solidement ancrée dans les compréhensions théoriques 
du problème. Mais les collaboratrices et les collaborateurs à cet ouvrage 
nous exhortent à élargir les cadres de travail de l’intersectionnalité afin 
d’y inclure les relations de pouvoir plus larges qui résultent des forces 
structurelles agissant à l’échelle globale et à qui l’on doit certaines formes 
de violence, comme la traite de personnes dans le but d’en faire l’exploi-
tation sexuelle, le viol en temps de guerre, le viol de domestiques étrangères 
et les expériences de migration.

On nous rappelle aussi que, même si les cadres de travail de l’inter-
sectionnalité sont maintenant intégrés dans la théorie, il en est tout 
autre ment dans la pratique. Le défi que nous avons à surmonter consiste 
à réfléchir à la manière dont les narratifs sociaux sur la race, l’ethnicité, 
la religion et le genre interagissent avec les récits personnels décrivant les 
expériences de violence dans le but d’influencer les politiques et les pra-
tiques. Paradoxalement, au lieu d’ouvrir le champ de possibilités dans 
l’étude de la diversité qui caractérise les groupes de femmes, les narratifs 
sociaux peuvent renforcer l’idée d’homogénéité et présenter certains 
groupes de femmes comme étant problématiques lorsque ces derniers ne 
parviennent pas à profiter de la gamme limitée de services et d’options 
mise à leur disposition pour répondre aux besoins des femmes violentées. 
Dans la pratique, un cadre de travail intersectionnel devrait élargir les 
possibilités de questionnement des pratiques dominantes et permettre 
d’étudier leurs répercussions sur les femmes issues d’une minorité, en s’inté-
ressant aux narratifs sociaux sur lesquels se fondent les interventions, 
élargissant ainsi la portée de politiques sociales qui répondront de manière 
plus efficace aux besoins des femmes issues de réalités diverses. Cette 
discussion propose des possibilités nouvelles et prometteuses dans le but 
de mettre l’intersectionnalité en pratique.

Le monde entier est à l’heure des transformations rapides, ce qui 
nous met au défi d’élaborer des théories et des mesures adaptées à la 
violence vécue dans les communautés minoritaires, qui peut prendre des 
formes différentes de celle vécue dans le groupe majoritaire. S’il est impor-
tant de réfléchir au contexte culturel, d’autres problèmes surviennent quand 
on accorde trop d’importance à la culture. Lorsque des formes particulières 
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de violence sont perpétuées par des communautés immigrantes ou des 
communautés vivant à l’étranger, ce sont généralement les explications 
culturelles qui dominent. Au cours de ce processus, certaines commu nautés 
sont étiquetées comme étant l’« Autre », jetant ainsi le voile sur les origines 
patriarcales derrière toutes les formes de violence envers les femmes. Les 
femmes sont souvent perçues comme les victimes d’une culture qui doit 
être sauvée et des groupes entiers sont démonisés. Il faut répondre au 
besoin de créer des espaces ouverts aux débats autour de l’« agentivité » 
et de l’oppression des femmes immigrantes ou issues d’une minorité et 
autour du besoin de réformer les pratiques culturelles qui sont source 
d’oppression, et ce, sans rejeter leur culture dans son ensemble. Dans une 
société qui est de plus en plus diversifiée, de savoir nommer la violence 
et de protéger les femmes tout en évitant de stigmatiser des communau-
tés entières ou de reproduire des stéréotypes sexistes et racistes représente 
un défi de taille qu’il nous faut continuellement surmonter.

De leur côté, les pratiques visant l’application de la loi et les pro-
cessus judiciaires connaissent aussi une évolution teintée d’innovations. 
Qu’il s’agisse des tribunaux pour l’instruction des causes de violence conju-
gale, des lois en réponse aux dangers auxquels sont confrontées les femmes 
lorsqu’elles quittent un conjoint violent, des politiques et des programmes 
d’aide aux femmes qui risquent de tomber dans l’itinérance et la pauvreté 
ou encore des systèmes judiciaires intégrés, tous assurent un rôle d’auto-
rité pour agir, tenir les hommes violents responsables et orienter les femmes 
vers des services de soutien communautaire. Cependant, nous avons aussi 
appris que les processus en matière de justice criminelle ne peuvent être 
efficaces sans l’apport des groupes de défense des droits, du soutien inté-
gré destiné aux femmes et des transformations sur les plans culturel et 
normatif qui contestent les suppositions et les fausses représentations 
que nous tenons pour acquises à propos de la violence perpétrée contre 
la partenaire, de la violence sexuelle et des autres formes de violence 
envers les femmes.

Nous en sommes à ce stade où nous apprenons que les bonnes inten-
tions et les politiques du genre « Voyez le beau côté des choses » peuvent 
avoir comme conséquence d’exacerber plutôt que d’améliorer les situations 
dangereuses vécues par les femmes. La recherche a commencé à identifier 
les politiques qui, bien malgré elles, ont des conséquences qui mettent en 
jeu le bien-être des femmes qu’elles devaient autrement protéger et servir 
quand elles ont été élaborées – ce qui est vrai, surtout quand il s’agit des 
femmes défavorisées sur le plan économique, des femmes autochtones et 
des femmes issues d’une minorité. De plus, nous commençons tout juste 
à observer qu’un nombre de plus en plus grand de personnes immigrantes 
qui sont récemment arrivées au Canada tourne le dos à certaines des 
réponses sociales qui sont bien établies, rejetant les suppositions de base 
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sur lesquelles elles se fondent. Cette réalité pose un défi aux femmes et 
aux hommes, chercheurs, activistes ou féministes, qui doivent constam-
ment examiner nos a priori et nos orientations, laisser la porte ouverte à 
un dialogue permanent avec les communautés immigrantes et les commu-
nautés de réfugiés, particulièrement avec les femmes, et s’attendre à 
repenser et à réévaluer nos approches. Il nous faut prendre du recul et 
poser un regard critique, et ce, à travers une lunette intersectionnelle, si 
nous voulons nous assurer que les bonnes intentions aident les femmes 
en contribuant à leur bien-être au lieu de le miner.

Nous avons vu comment des innovations qui font surface dans un 
certain milieu peuvent inspirer la pensée créatrice dans d’autres milieux, 
et les efforts créatifs déployés par le CRI-VIFF pour réunir des chercheurs 
provenant de milieux divers constituent une étape charnière menant vers 
la réalisation de telles synergies. Il est capital que les décideurs, les cher-
cheurs, les prestataires de services et les activistes continuent de créer de 
telles occasions où sont partagées les intuitions théoriques et les expériences 
qui témoignent de l’efficacité et du succès de certaines réponses apportées 
à la violence envers les femmes dans toute sa diversité. Grâce à cet ouvrage, 
un pas important est franchi dans la longue marche que nous avons entre-
prise dans cette voie, celle de réduire la violence envers les femmes et de 
renforcer l’égalité entre les hommes et les femmes.
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introduction
Maryse Rinfret-Raynor

Université de Montréal (Canada)

Élisabeth Lesieux
Université de Montréal (Canada)

La violence envers les femmes est reconnue comme un problème social 
grave, non seulement par son ampleur, mais aussi par ses conséquences 
sur la santé physique et mentale des victimes et des personnes qui y sont 
exposées. Malgré les efforts déployés dans plusieurs pays, les chiffres sur 
les violences faites aux femmes demeurent très préoccupants. À la suite 
d’une étude réalisée en 2011, regroupant 86 pays, ONU-Femmes rapporte 
que la violence envers les femmes et les jeunes femmes est un problème 
pandémique. Les taux de femmes qui subissent de la violence physique 
dans leur vie varient de quelques points de pourcentage à 59 % selon le 
pays où elles habitent. Lorsque l’on considère la violence physique et 
sexuelle combinée, les taux peuvent augmenter jusqu’à 70 % dans cer-
tains  pays. On en conclut qu’il peut s’agir de la forme d’atteinte aux 
droits  fondamentaux la plus envahissante dans le monde aujourd’hui, 
détrui sant la vie de femmes, fragmentant des communautés et retardant 
le développement (ONU-Femmes, 2013).

Au Canada, dès 1993, la première enquête sur la violence faite aux 
femmes a révélé que la moitié des Canadiennes avait subi, depuis l’âge 
de 16 ans, au moins un acte de violence physique ou sexuelle de la part 
d’un homme, connu ou inconnu (Statistique Canada, 1993). Plus récem-
ment, l’Enquête sociale générale canadienne menée en 2009 rapporte, tel 
que cela avait déjà été montré dans une enquête datant de 2004, que 
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6 % des Canadiens ont subi, au cours des cinq années précédant l’enquête, 
au moins une forme de violence physique ou sexuelle de la part d’un 
partenaire. Les enquêtes de 2004 et 2009 montrent également que les 
femmes cumulent un plus grand nombre d’incidents de violence que 
les hommes et que ces violences sont beaucoup plus graves tant par la 
nature des gestes que par leurs conséquences. Selon une étude effectuée 
en 2008 (Statistique Canada) à partir des données policières, les femmes 
représentent 80 % des victimes de violence conjugale et 86 % des victimes 
d’agression sexuelle.

Si la violence faite aux femmes a des effets très importants sur le 
plan physique et émotionnel de ces dernières, elle a aussi des conséquences 
négatives quant aux coûts qu’elle engendre. Ainsi, en ce qui concerne la 
violence conjugale en particulier, une importante enquête fédérale réali-
sée récemment par le ministère de la Justice du Canada (Zhang et al., 
2012) démontre que les milliers d’incidents de violence conjugale surve-
nus en une seule année ont coûté 7,4 milliards de dollars liés à la santé, 
aux services sociaux, au système de justice criminelle et au secteur du 
travail. Par ailleurs, si toutes les femmes sont susceptibles d’être victimes 
de violence, force est de constater qu’elles ne sont pas égales devant la 
violence, car, en raison de contextes de vie qui les fragilisent et les main-
tiennent dans une situation de vulnérabilité, certaines femmes sont plus 
à risque d’être victimes de violence, de vivre des conséquences particulières 
dues à cette violence et de rencontrer des obstacles particuliers pour se 
protéger et s’en sortir.

Ainsi, les contextes de vie dans lesquels les femmes évoluent contri-
buent de façon indéniable à la violence dont elles sont victimes. Certaines 
de ces situations sont reliées à des étapes de vie particulières. C’est le cas 
notamment de la période de l’adolescence qui présente des données de 
prévalence particulièrement préoccupante. Une étude canadienne rapporte 
que 54 % des adolescentes de 15 à 19 ans ont vécu une forme de violence 
lors de relations amoureuses (United Nations – General Assembly, 2006). 
Par ailleurs, la violence conjugale au cours de la grossesse a également 
été  associée à un risque accru de fausse couche, d’accouchement avant 
terme et de bébé de petits poids (Janssen et al., 2003).

D’autres situations sont reliées à des conditions de vie en lien avec 
le milieu où vivent ces femmes et la situation particulière de leur commu-
nauté. La situation de la violence conjugale dans les communautés autoch-
tones illustre bien cette situation. Les femmes autochtones présentent des 
taux de victimisation trois fois plus élevés et des taux d’homicide huit fois 
supérieurs dans ces communautés que ceux que l’on trouve dans la popu-
lation non autochtone. Par ailleurs, elles subissent des formes plus graves 
de violence et les conséquences de cette violence sont plus sérieuses 
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(Brennan, 2011). Elles sont enfin malheureusement aussi plus susceptibles 
d’être victimes de violence reliée à la traite interne et internationale 
(Oxman-Martinez, Lacroix et Hanley, 2005).

Cette complexité de la violence conjugale dans les communautés 
autochtones mérite une attention particulière des organismes et des gou-
vernements afin de répondre adéquatement aux besoins des femmes et des 
familles. Dans son dernier Plan d’action en matière de violence conjugale, 
le gouvernement du Québec affirme que l’on doit faire appel à une 
« approche particulière auprès des victimes, qui doit tenir compte de la 
réalité des Premières Nations et de la population inuite, ainsi qu’être 
respectueuse des valeurs et de la culture de ces peuples » (gouvernement 
du Québec, 2012, p. 24). Cette situation qui n’est pas unique au Québec 
exige une interven tion adaptée, développée en consultation avec les 
populations autochtones, pour tenir compte de la réalité particulière qui 
affecte ces communautés.

Par ailleurs, il faut malheureusement reconnaître que les agressions 
physiques et surtout sexuelles sous forme de viols auprès des femmes en 
contexte de guerre sont utilisées comme stratégies et arme de guerre au 
même titre que les autres stratégies de contrôle et de destruction.

Les viols commis en temps de guerre sont souvent systématiques et ont pour 
objectif de terroriser la population, de briser les familles, de détruire les 
commu nautés et, parfois, de modifier la composition ethnique de la pro-
chaine génération. Ils peuvent également servir à empêcher les femmes de 
la communauté ciblée de pouvoir enfanter (ONU-Femmes, 2005).

Pensons seulement au Rwanda où les Nations Unies estiment entre 
100 000 et 250 000 le nombre de femmes violées pendant les 3 mois du 
génocide de 1994 (ONU-Femmes, 2005). Les viols ont été reconnus comme 
crimes de guerre et comme crimes contre l’humanité par le tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie et le tribunal pénal international pour 
le Rwanda. De plus, le viol est catégorisé comme une « tactique de guerre » 
depuis 2008 par le Conseil de sécurité des Nations Unies.

Quand on réfléchit aux femmes qui vivent des situations susceptibles 
d’augmenter leur vulnérabilité, on ne peut passer sous silence les immi-
grantes souvent victimes de celui qui les parraine, les femmes qui vivent 
dans des pays où elles sont systématiquement victimes de mutilations 
génitales, celles qui doivent composer avec les effets dévastateurs de 
mariages forcés, ou celles qui font partie de gangs ou exercent le métier 
de travailleuses du sexe et qui se retrouvent trop souvent victimes de viol, 
du VIH ou de toxicomanie.

Les contextes mentionnés précédemment ne sont certainement pas 
exhaustifs, mais ils illustrent que les femmes ne sont pas égales devant 
la violence. Cette réalité et ce constat invitent chercheurs, intervenants 
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et décideurs politiques à se mobiliser pour comprendre la violence dans 
les contextes spécifiques où elle s’exerce et mettre en œuvre les stratégies 
de prévention et d’intervention afin d’apporter une aide appropriée aux 
femmes qui subissent la violence.

C’est sur cette toile de fond que s’est tenu, à Montréal (Québec, 
Canada), du 29 mai au 1er juin 2011, le 2e colloque international du Centre 
de recherche interdisciplinaire sur la violence familiale et la violence faite 
aux femmes (CRI-VIFF) ayant pour titre : Violence envers les femmes :  réalités 
complexes et nouveaux enjeux dans un monde en transformation. Ce colloque 
s’inscrivait en continuité d’un précédent colloque international intitulé 
Violences faites aux femmes : réponses sociales plurielles, également organisé 
par l’équipe RÉSOVI du CRI-VIFF en 2006. Ce centre de recherche en par-
tenariat, mis sur pied à la suite des événements tragiques de Poly technique 
de l’Université de Montréal où 14 jeunes femmes ont été assa ssinées, regroupe 
des chercheurs, partenaires institutionnels et commu nautaires, étudiants 
et décideurs et poursuit une triple mission soit celle : 1) de recherche, 2) de 
formation et 3) de transfert et de mobilisation de connaissances.

C’est en lien avec le travail de l’Alliance de recherche université-
communauté (ARUC) Femmes, violence et contextes de vulnérabilité, 
formée au sein du CRI-VIFF, que le colloque a été mis sur pied afin de 
faire le bilan des connaissances issues des travaux réalisés par cette équipe 
au terme d’une subvention de cinq ans du Conseil de recherches en 
sciences humaines du Canada. Cette alliance a réuni quelque 25 chercheurs 
provenant de diverses disciplines pour travailler de concert avec 20 par-
tenaires des milieux institutionnels, communautaires, politiques et judi-
ciaires afin de mieux comprendre les différents contextes de vulnérabilité, 
les formes de violences que subissent les femmes dans ces contextes et 
les meilleurs moyens d’apporter une aide sociale, psychologique et judi-
ciaire aux victimes. Plus particulièrement, cette équipe visait une meilleure 
compréhension de l’expérience de victimisation des femmes dans différents 
contextes de vulnérabilité afin de produire des connaissances pertinentes 
sur le plan scientifique et sur celui de l’amélioration des pratiques et des 
politiques en matière de violence faite aux femmes. Les travaux ont porté 
sur l’étude de plusieurs contextes de vulnérabilité afin de comprendre les 
dynamiques et les conséquences particulières de la violence sur les femmes 
victimes, d’étudier la nature des violences subies, de déterminer les  obstacles 
à la recherche d’aide et à l’accès aux ressources auxquelles les femmes 
doivent faire appel pour se protéger et sortir de la violence, et finalement 
d’étudier la façon dont on doit adapter ou transformer les interventions 
et les poli tiques sociales afin de répondre aux besoins des femmes. Parmi 
les contextes étudiés, on retrouve ceux reliés à l’immigration et à l’adap-
tation culturelle ; ceux qui concernent les milieux susceptibles d’augmen-
ter la vulnérabilité des femmes en rapport à leur travail ou leur santé ; les 
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contextes qui ont pour conséquence de réduire ou de limiter l’autonomie 
de femmes ; ceux en lien avec une étape de vie et, enfin, le contexte de 
vie des femmes autochtones. Au terme de ces travaux, les membres 
de l’Alliance ont souhaité poursuivre la réflexion en conviant chercheurs, 
intervenants, décideurs politiques et étudiants de partout dans le monde 
afin de faire le point sur les connaissances et pratiques en violences envers 
les femmes et de se pencher sur les enjeux actuels concernant cette pro-
blématique. En effet, dans un contexte où le monde et les pratiques 
sociales se transforment rapidement, la problématique de la violence faite 
aux femmes s’est complexifiée au cours des dernières années. En Occident, 
l’attention des chercheurs s’est d’abord surtout portée sur la violence 
conjugale et les agressions sexuelles. Par la suite, la problématique s’est 
élargie pour inclure d’autres formes de violence envers les femmes jusque-là 
ignorées, comme la traite des femmes, les crimes commis au nom de 
l’honneur et les violences envers les femmes en temps de guerre. La 
problématique s’est aussi transformée pour prendre en compte les réalités 
particulières de certains groupes de femmes vivant dans des contextes de 
vulnérabilité sociale.

Les personnes qui œuvrent pour diminuer les violences envers les 
femmes font continuellement face à des défis de plus en plus nombreux et 
de plus en plus diversifiés pour y arriver. Ces défis ont motivé les membres 
de cette Alliance à s’interroger sur les différentes façons de concevoir le 
problème à travers le monde, à en comprendre les causes et les consé-
quences et à développer différentes réponses sociales pour satisfaire les 
besoins différenciés des personnes aux prises avec cette problématique.

Trois thèmes centraux ont guidé l’organisation du colloque :
• Les modèles théoriques : en lien avec les nombreuses questions 

qui se posent de plus en plus sur la pertinence des modèles théo-
riques jusqu’ici largement utilisés pour expliquer la violence faite 
aux femmes et orienter l’intervention, le comité scientifique a voulu 
inviter les participants au colloque à se pencher sur la pertinence 
de ces modèles pour comprendre le processus de production et de 
reproduction des rapports d’inégalité, les différentes situations de vio-
lence, les stratégies de protection et de résistance, les diverses réali-
tés des femmes, les nouvelles formes de violence et finalement les 
implications pour la recherche, l’intervention et le développement 
des politiques publiques.

• Les violences envers les femmes : en lien avec les différentes 
formes que peuvent prendre les violences envers les femmes, une 
place importante lors du colloque a été faite aux formes de violence, 
les différents contextes dans lesquels elles s’exercent, les dynamiques 
qui les sous-tendent, de même que leurs répercussions et consé-
quences sur les femmes et les enfants qui les subissent.
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• Les réponses sociales aux violences envers les femmes : ces 
réponses sont en lien avec les différentes réponses sociales mises en 
place pour répondre aux besoins des femmes afin de remettre en ques-
tion l’efficacité des programmes et des services, de présenter des 
interventions novatrices et de partager le résultat de l’évaluation 
des effets et des répercussions des différentes réponses sociales tant 
auprès des femmes, des enfants et des conjoints ayant un compor-
tement violent.

La réponse à ce colloque international a dépassé nos attentes. Plus 
de 650 personnes provenant de plus de 45 pays des cinq continents y ont 
participé. Grâce à l’Organisation internationale de la francophonie (OIF), 
deux personnes de pays en voie de développement ont pu participer au 
colloque. De plus, dix bourses ont été attribuées à des étudiantes et à des 
étudiants de l’Alliance des centres de recherche canadiens sur la violence.

La préparation d’un tel colloque ne peut se faire sans le soutien et 
la complicité de plusieurs personnes. Avant de vous présenter les textes 
de cet ouvrage, nous souhaitons remercier tout d’abord le comité de direc-
tion scientifique de l’ARUC Femmes, violence et contextes de vulnérabi-
lité, de même que le comité organisateur du colloque qui ont contribué 
à mettre en place un événement qui, par son programme et ses conféren-
ciers, a rejoint les chercheurs, les intervenants et les décideurs politiques.

Nous voulons également remercier très sincèrement toutes les per-
sonnes, équipes et bénévoles, ayant contribué activement à l’organisation 
logistique du colloque. Sans leur appui continu, leur motivation et leur 
engagement infaillible durant les 18 mois qui ont précédé cet événement, 
le colloque n’aurait pu connaître un tel succès.

Enfin, nous souhaitons remercier toutes les personnes ayant participé 
à la préparation du présent ouvrage : les membres du comité évaluateur 
des textes, les traducteurs, ainsi que les assistantes de recherche. La qua-
lité des textes n’aurait pu être la même sans leur immense contribution.

Présentation du livre

Le livre réunit des contributions de femmes et d’hommes, qu’ils soient 
chercheurs, intervenants des milieux de pratique et étudiants originaires 
principalement d’Amérique du Nord et d’Europe. Ces contributions d’au-
teurs de multiples horizons professionnels et géographiques présentent 
des factures différentes quant à leur style et à leur contenu, reflétant ainsi 
la diversité de ces horizons. Tous cependant ont été choisis pour leur 
originalité et leur regard nouveau sur les connaissances théoriques, empi-
riques et pratiques en matière de violences envers les femmes, démontrant 
ainsi toute la complexité de cette problématique.
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Trois parties composent ce livre : les nouvelles perspectives théoriques 
et de recherche dans le domaine des violences faites aux femmes ; des 
réalités complexes et des contextes de vulnérabilité à découvrir ; et les 
effets et les limites des interventions politiques, juridiques et psychoso-
ciales aux violences faites aux femmes.

La première partie du livre a ainsi pour objectif d’explorer plusieurs 
cadres d’analyse théoriques et des réflexions sur les violences faites aux 
femmes en général – et la violence conjugale en particulier – afin d’éclai-
rer et de préciser la compréhension de ces problématiques. Cette première 
partie est scindée selon trois perspectives. Les contributions de Michael P. 
Johnson et d’Evan Stark portent spécifiquement sur la violence conjugale 
sous l’angle des diverses dynamiques de violences interpersonnelles pou-
vant être établies dans les relations de couple et leurs conséquences sur 
les victimes. Les contributions de Floya Anthias, d’Elizabeth Harper et de 
Daniel Weinstock, quant à elles, ouvrent la réflexion sur les dimensions 
structurelles des violences faites aux femmes, positionnant la probléma-
tique au sein d’enjeux sociaux et collectifs par une analyse de différentes 
formes de domination et d’oppression dont les femmes peuvent être vic-
times. Une troisième section est composée de textes s’appuyant sur l’ana-
lyse de données et l’identification d’éléments individuels et contextuels 
inhérents aux situations de violence et d’homicide conjugaux. Frédéric 
Ouellet et Marie-Marthe Cousineau analysent ainsi les caractéristiques des 
victimes de violence conjugale à partir des données d’une enquête popu-
lationnelle ; une démarche qui les amène d’ailleurs à discuter les limites 
de telles enquêtes. Myriam Dubé et Christine Drouin proposent quant à 
elles d’analyser les contextes de planification des homicides conjugaux 
commis par des hommes au Québec à partir de plusieurs sources de données, 
ce qui permet d’ouvrir la voie à quelques pistes de réflexion en matière 
de prévention des homicides conjugaux.

La deuxième partie du livre est composée de textes permettant 
de découvrir la multiplicité des réalités vécues par les femmes victimes de 
violence selon des étapes particulières de vie et selon différents contextes. 
On sait que si aucune femme n’est à l’abri de la violence, certaines sont 
plus à risque que d’autres de la subir et que les formes et les taux de 
victimisation varient en fonction des différentes populations de femmes. 
La description de ces étapes et contextes de vie faite par les auteurs permet 
de rendre compte de la spécificité des expériences de victimisation et des 
mécanismes sociétaux susceptibles de vulnérabiliser les femmes et de les 
maintenir dans cette situation. Ainsi, les trois premiers textes de cette 
partie décrivent les expériences de victimisation reliées à trois étapes de 
vie particulières des femmes. Le texte de Mylène Fernet et al. rapporte 
les expériences de violence en contexte de relations amoureuses dans les 
couples d’adolescents. Les auteurs présentent notamment les sources de 
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conflits et les stratégies de gestion de conflits – parfois violentes – que les 
adolescents peuvent mettre en œuvre. Isabel Fortin et al. s’intéressent à 
l’étape de vie succédant à l’adolescence, soit la réalité des jeunes couples 
de 18 à 25 ans en situation de violence conjugale ; les auteurs s’appuient 
d’ailleurs sur la typologie de Michael P. Johnson pour analyser cette réa-
lité. Enfin, Karine Tremblay s’intéresse aux violences sexuelles subies par 
les femmes aînées, une réalité tabou, peu documentée et trop souvent 
confondue avec de la maltraitance physique. Le texte présente par ailleurs 
un programme de formation, d’autodétermination et de transfert des 
connaissances visant à sensibiliser les femmes aînées – autochtones et 
non autochtones – à la réalité des violences sexuelles et à améliorer la 
situation sociale de celles qui en sont victimes.

Les trois textes qui suivent décrivent d’autres contextes de vie qui 
fragilisent les femmes et participent à les maintenir dans une situation 
de vulnérabilité. Ainsi, Leslie M. Tutty et al. décrivent la réalité des femmes 
victimes de violence conjugale qui se retrouvent en situation d’itinérance. 
À partir de l’analyse des récits de vie d’une soixantaine de femmes itiné-
rantes, les auteures rendent compte de la complexité de la situation de 
ces femmes cumulant plusieurs problématiques auxquelles peuvent s’asso-
cier des violences structurelles qui les vulnérabilisent davantage. Le texte 
de Latifa Drif et Dalila Touami consiste à présenter une démarche de pré-
vention des mariages forcés mise en œuvre en France par le Planning 
familial, un réseau national d’associations. La description de cette expé-
rience de terrain permet de refléter la multiplicité des besoins des jeunes 
femmes victimes de cette forme de violence et l’importance d’une approche 
intersectorielle ; les auteures exposent d’ailleurs quelques exemples forts 
éloquents de la diversité et de la complexité des situations de mariages 
forcés rencontrées dans leur pratique. Enfin, le texte de Lillian Bigstone 
et al. vise à présenter un projet pilote mis en œuvre auprès de femmes et 
d’enfants des Premières Nations victimes de violences familiales et recueil-
lis en centre d’hébergement. Ce projet, que les auteures considèrent comme 
« un voyage d’accompagnement », illustre ce que peut être une interven-
tion holistique, respectueuse des traditions et des valeurs des familles 
issues des Premières Nations chez lesquelles la violence s’est nourrie de 
violences structurelles et d’une histoire douloureuse.

Enfin, la troisième partie du livre est constituée de quatre textes 
faisant état d’interventions en matière de violence conjugale mises en 
place selon de multiples paliers : politique, judiciaire et psychosocial. Ainsi, 
le texte d’Élisabeth Lesieux et al. présente les résultats d’une étude visant 
à évaluer les effets du deuxième plan d’action gouvernemental en matière 
de violence conjugale sur les maisons d’hébergement du Québec. L’étude 
rend compte non seulement de l’évolution de ces services à la suite de 
l’engagement financier du gouvernement, mais aussi de la diversité des 
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